
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 10 para 3:

Déposée par M. Olivier DUHAMEL
M. Luis MARINHO
Mme Anne VAN LANCKER
M. Klaus HÄNSCH
M. Caspar EINEM

Qualité: - Membres

Mme Pervenche BERÈS
Mme Maria BERGER
M. Carlos CARNERO
Mme Elena PACIOTTI
Mme Helle THORNING-SCHMIDT

Qualité: - Suppléants

Article 10: Catégories de compétences

3. L'Union dispose d'une compétence pour coordonner les politiques économiques, sociales et de
l'emploi des Etats membres.

Explication éventuelle:


